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Les plans et priorités du Bureau du registraire de la Cour suprême du Canada appuient
directement le mandat de l’institution, qui est de constituer une « cour générale d’appel »
pour l’ensemble du Canada.  Par ses décisions, la Cour tranche les différends que lui
soumettent les parties, assurant ainsi l’évolution de la jurisprudence nationale, qui touche
tous les Canadiens.  Une magistrature forte et indépendante est essentielle au maintien
d’une démocratie solide, fondée sur la primauté du droit.

Le Bureau du registraire doit en conséquence favoriser l’indépendance de la Cour dans le
cadre d’une saine gestion publique.  Il doit prendre les mesures requises pour faciliter
pour les plaideurs et les citoyens canadiens l’accès à la Cour, en faisant appel à des
moyens traditionnels et à des technologies appropriées.  Le Bureau du registraire
s’applique à offrir les services dont ont besoin tous ceux qui se présentent à la Cour ou
qui veulent se renseigner à son sujet.  Vu l’intérêt que les Canadiens portent à cette
institution fondamentale, il incombe au Bureau du registraire de les aider à comprendre le
fonctionnement de la Cour et le rôle qu’elle est appelée à jouer en cette époque de
changements rapides et d’internationalisation des questions juridiques.

L’administration de la Cour s’efforce de bien servir la population canadienne en relevant
les défis découlant de la lourde charge de travail de la Cour, des progrès technologiques et
de la gestion de l’information.  La question des locaux restera une préoccupation
importante pour l’année qui vient, en particulier pour ce qui est de l’amélioration de
l’accès à l’édifice et à la technologie dans la salle d’audience.

Pour réaliser ces objectifs, l’administration de la Cour a l’avantage de pouvoir compter
sur le dévouement et l’expertise de ses employés.  Ils incarnent les valeurs prônées dans
la Fonction publique, valeurs démocratiques et professionnelles, valeurs liées à l’éthique
et aux personnes.  Pour renforcer encore ces atouts, l’administration de la Cour s’est
engagée à formaliser le soutien que leur procure une formation adaptée à leurs besoins et
à ceux de l’institution.  

En faisant preuve de souplesse et en sachant s’adapter aux besoins nouveaux, tout en
respectant les règles et traditions bien établies, le Bureau du registraire contribuera à une
meilleure administration de la Justice.

I :  Message du registraire et déclaration de la direction



Cour suprême du CanadaPage. - 2 -

DÉCLARATION DE LA DIRECTION

Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités
(RPP) pour 2004-2005 de la 

Cour suprême du Canada

Le document a été préparé conformément aux principes de présentation et aux
exigences de déclaration énoncées dans les Lignes directrices pour la préparation du
Rapport sur les plans et les priorités 2004-2005. 

• Il décrit fidèlement les plans et les priorités de la Cour suprême.

• Les données sur les dépenses prévues qu’il renferme respectent les consignes
données dans le budget du ministre des Finances et par le SCT.

• Le document est complet et exact.

• Il se fonde sur de bons systèmes d’information et de gestion ministérielle.

La structure du rapport sur laquelle s’appuie le présent document a été approuvée par
les ministres du Conseil du Trésor et sert de fondement à la reddition de comptes sur
les résultats obtenus au moyen des ressources et des pouvoirs fournis.

                                 Nom : _____________________
                                                        Anne Roland

                                 Titre :                 Registraire

                                                         
                                 Date : _____________________
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A. Mission et responsabilités

La Cour suprême du Canada est la plus haute instance judiciaire du pays et, à ce titre,
l’une des institutions nationales les plus importantes au Canada. Elle a compétence pour
entendre les appels des décisions des cours d’appel des provinces et territoires ainsi que
de la Cour d’appel fédérale. Elle se prononce sur différentes questions à la demande du
gouverneur en conseil.

La Cour se compose du Juge en chef et de huit juges puînés, tous nommés par le
gouverneur en conseil.  

L’importance des arrêts de la Cour pour la société canadienne est bien connue. La Cour
assure uniformité, cohérence et justesse dans la définition, l’élaboration et l’interprétation
des principes juridiques dans l’ensemble du système judiciaire canadien. Elle tire sa
compétence de la Loi sur la Cour suprême et d’autres lois fédérales comme le Code
criminel.

Vous trouverez de plus amples renseignements sur les responsabilités de la Cour, le
processus d’audience et les jugements sur Internet (http://www.scc-csc.gc.ca).

II :  Raison d’être

Mission
Par ses décisions sur des questions qui sont d’importance pour le public,
la Cour suprême du Canada, à titre de juridiction d’appel de dernier
ressort, sert les Canadiens en assurant l’évolution de la common law et
du droit civil.

La Cour souscrit aux principes suivants :
• la primauté du droit
• l’indépendance et l’impartialité
• l’accessibilité à la justice

Le Bureau du registraire appuie la Cour ainsi :
• Il fournit des services juridiques et administratifs adaptés aux besoins de la Cour.
• Il entretient le dévouement, la fierté et le professionnalisme des employés de la

Cour.
• Il respecte la diversité et la dualité linguistique.
• Il collabore avec les autres tribunaux et organismes juridiques.

http://(http://www.scc-csc.gc.ca
http://www.scc-csc.gc.ca
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B. Avantages pour les Canadiens

Le Bureau du registraire fournit les services dont la Cour a besoin pour rendre ses
décisions et dont les Canadiens bénéficient - accès à la Cour et à ses services et 
traitement des auditions et des décisions de la Cour avec célérité - tout en jouant un rôle
de premier plan au sein de la communauté juridique.

En offrant aux parties et à la communauté juridique des services efficaces, le Bureau du
registraire assure un meilleur déroulement des procédures judiciaires, un meilleur emploi
des fonds publics et une diminution du niveau de stress pour les parties et les employés.

En facilitant l’accès aux renseignements sur la Cour, le Bureau du registraire fait en sorte
que les membres du public soient mieux renseignés sur les travaux et les décisions de la
Cour,  les médias fassent état des décisions de la Cour et leurs incidences de façon juste et
impartiale,  le travail de la Cour soit mieux compris au Canada aussi bien qu’à l’étranger;
il veille à la qualité du service fourni aux parties et à la communauté juridique.

La Cour étant la plus haute instance judiciaire au pays, les autres tribunaux canadiens
s’attendent à ce que le Bureau du registraire fasse preuve de leadership. Il constitue un
apport pour la communauté juridique, fédérale et provinciale par l’échange de
renseignements et de pratiques exemplaires en matière de gestion des dossiers et de
publication des arrêts. 

La Cour suprême du Canada fournit aux Canadiens :

            Une cour d’appel de dernier ressort qui, par ses décisions sur 
            des questions d’importance pour le public, assure l’évolution
            du droit. 
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A. Contexte de la planification

La Cour suprême du Canada est juridiction d’appel finale au Canada, que ce soit en
matière civile ou pénale. Elle exerce cette compétence en se prononçant sur des questions
d’importance nationale.

Le Bureau du registraire consacre ses ressources à fournir à la Cour le cadre le plus
favorable possible à la prise de décision. Le registraire, qui relève directement du Juge en
chef, est chargé de l’administration de la Cour en plus d’exercer des pouvoirs quasi
judiciaires.

Les principales responsabilités du Bureau du registraire sont la prestation aux juges d’un
ensemble complet de services de gestion et de soutien administratif, la gestion des
affaires dont la Cour est saisie, notamment la tenue de dossiers, la fixation du calendrier
des auditions et la publication des arrêts. Parmi les fonctions particulières du Bureau du
registraire, l’on peut noter:

• Le traitement, l’archivage, la protection et l’acheminement de tous les documents
déposés par les parties et l’enregistrement de toutes les étapes d’une procédure.

• La fourniture de renseignements aux parties, aux médias et aux membres du public
sur les processus, les activités de la Cour et le calendrier des affaires.

• La prestation de services juridiques aux juges.

• La Bibliothèque de la Cour et la prestation des services de bibliothèque et
d’information aux juges, aux employés de la Cour et aux avocats qui comparaissent
en Cour.

• La publication du Recueil des arrêts de la Cour.

• Le soutien administratif et opérationnel aux juges et aux employés de la Cour.

• La prestation d’un service de protocole aux juges visant à faciliter les échanges
nationaux et internationaux.

• Un service d’information et de visites guidées pour le public.

Le Bureau du registraire est financé par crédit non législatif.  Les émoluments des juges
de la Cour suprême établis par la Loi sur les juges, sont financés par crédit législatif.

III :  Vue d’ensemble de la planification
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B. Enjeux et défis

Le Bureau du registraire doit oeuvrer dans un environnement en constante évolution.
L’environnement juridique est de plus en plus complexe, et les avancées technologiques
amènent la Cour à actualiser ses installations et services. En outre, le Bureau du
registraire est confronté à l’augmentation des exigences du public en matière
d’information, à la nécessité de pouvoir compter sur les services d’un personnel
spécialisé et sur des installations adéquates et sécuritaires. En particulier:

• Complexité de l’environnement juridique - La Cour doit juger de problèmes
difficiles et complexes, souvent très médiatisés, dans le nouvel environnement issu
de la mondialisation du droit, de la démocratisation, de la protection des droits de la
personne et de la Charte canadienne des droits et libertés. Ces problèmes exigent
beaucoup des employés qui doivent effectuer des recherches et analyses
approfondies, traiter les demandes de renseignement que lui adressent les membres
du public et les médias et prêter assistance aux parties et aux avocats.

•  Avancées technologiques - Les besoins en matière d’infrastructure technologique et
de gestion de l’information (le dépôt électronique et l’automatisation de salle
d’audience, par exemple) sont plus complexes. L’automatisation accrue du processus
d’élaboration et de transmission de l’information et la demande croissante 
d’information en temps réel sur les dossiers intensifient les préoccupations en
matière de sécurité et d’intégrité des données. La Cour ne peut se laisser devancer par
les développements technologiques si elle entend continuer à être une institution axée
sur l’avenir et capable de répondre aux besoins de la communauté qu’elle dessert.

• Demandes de renseignements - L’augmentation du nombre des demandes de
renseignements au sujet de la Cour et des affaires dont elle est saisie, et le volume
même de l’information existante exercent une pression supplémentaire sur la gestion
efficace de l’information par le Bureau du registraire (d’où la nécessité de mieux
archiver et d’intégrer l’information pour faciliter l’accès aux documents juridiques).

•  Ressources humaines - La dotation des postes professionnels nécessaires aux
travaux de la Cour s’avère difficile du fait du nombre restreint de candidats
disponibles.
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• Aménagement adéquat des locaux - Comme prévu, en juin 2003, les juges et les
employés de la Cour fédérale ont quitté l’édifice de la Cour suprême. C’est alors que
la Cour suprême a commencé les travaux correspondant à la première phase de la
stratégie d’aménagement. Cette première phase consiste en l’aménagement de
l’espace libéré pour installer adéquatement les employés de la Cour suprême. Ce
nouvel aménagement ayant une incidence sur l’utilisation des autres espaces, il a
semblé opportun de repenser tout l’espace disponible à la Cour suprême afin d’en
optimiser l’utilisation. De plus, il reste des problèmes relatifs à la santé, à la sécurité,
et à l’accès qu’il faudra résoudre. La Cour est en train de préparer une soumission au
Conseil du Trésor identifiant les besoins et les coûts liés à la phase II de la stratégie
d’aménagement.

• Charges de travail - La Cour ne contrôle pas le nombre et la complexité des affaires
que les parties lui soumettent; la gestion de la charge de travail qui en résulte
constitue donc un défi constant pour le Bureau du registraire qui s’efforce de fixer les
auditions et de traiter les décisions avec célérité et d’assurer à la Cour le niveau de
soutien dont elle a besoin. En outre, le traitement des dossiers impliquant des parties
qui ne sont pas représentées par des avocats exige plus de temps. De grands efforts
ont été déployés pour remédier aux problèmes: améliorations apportées aux
processus suivis et à la productivité, répartition des ressources affectées aux
différents secteurs d’activité de la Cour en fonction de la charge de travail. Le
Conseil du Trésor a octroyé, en 2003, des ressources supplémentaires à la Cour pour
lui permettre de s’attaquer aux questions de l’intégrité du programme et de la charge
de travail. Ces ressources supplémentaires et les améliorations de productivité
aideront la Cour à répondre à l’accroissement de la charge de travail durant les
années à venir.

C. Risques

Le Bureau du registraire est exposé à deux risques sérieux, qui pourraient avoir une
incidence négative sur les activités et les services de la Cour. Les voici:

• Violations en matière de sécurité - Celles-ci visent notamment la sécurité physique,
la sécurité de l’information et la sécurité en ce qui a trait à la technologie de
l’information. L’utilisation accrue des instruments de gestion automatisée de
l’information (la gestion automatisée des affaires, les dossiers sous format
numérique, la numérisation des renseignements administratifs, la production
informatisée des décisions et l’accès par Internet aux données des dossiers de la
Cour) rend la Cour plus vulnérable aux violations en matière de sécurité
informatique, involontaires ou délibérées. Les risques relatifs à la sécurité physique
ont augmenté du fait de l’accroissement des menaces terroristes.
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• Arriéré et retard dans le traitement des dossiers - Ces problèmes seraient à
craindre en cas d’augmentation globale du nombre et de la complexité des affaires ou
si les difficultés de dotation pour ce qui est des employés spécialisés se
poursuivaient.

Le Bureau du registraire a mis en place diverses stratégies pour minimiser ces risques ou
d’autres qui nuiraient à la Cour.

D.   Les parties intéressées et les relations stratégiques

Le Bureau du registraire veille à répondre aux attentes des nombreux groupes de
personnes intéressées, notamment:

• Parties - Les parties, qu’elles soient ou non représentées par avocat, veulent un
service qui réponde à leurs besoins, le traitement rapide de leurs dossiers, des
renseignements sur leurs causes de même que l’accès aux dossiers de la Cour.

• Communauté juridique - Les avocats, les universitaires et les autres membres des
professions juridiques veulent un accès plus facile aux dossiers, aux jugements et aux
collections de la Bibliothèque. Ils s’attendent aussi à ce que l’information fournie par
la Cour le soit sur support papier et sur support électronique. 

• La communauté judiciaire internationale - La communauté internationale fait
appel aux juges et aux cadres supérieurs de la Cour pour qu’ils participent aux
dialogues sur la mondialisation du droit, la démocratisation et la protection des droits
de la personne. Comme la Cour est appelée à jouer un rôle actif en tant que membre
de la communauté internationale des juges et juristes, au moyen de visites,
d’arrangements protocolaires, et de l’appartenance à des associations internationales,
elle doit pouvoir compter sur un appui adéquat à ces activités prestigieuses.

• Les autres tribunaux - L’on demande à la Cour suprême de jouer un rôle de premier
plan au sein de la communauté judiciaire, que ce soit par la communication de ses
pratiques exemplaires (telles les leçons tirées de ses projets pilotes de dépôt
électronique) ou d’autres renseignements (tels les systèmes et les procédures de
gestion des dossiers).

• Le public et les médias - Ils exigent l’accès par des modes différents aux
renseignements sur les dossiers judiciaires, et les audiences de la Cour. Ils souhaitent
également une information plus détaillée sur les rouages de la Cour, les juges,
l’édifice et l’histoire de la Cour suprême et le rôle que joue cette dernière dans la
société canadienne.
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E.   Objectifs de rendement

En 2003, le Bureau du registraire a mis sur pied un projet pluriannuel visant à évaluer et
faire rapport sur son rendement. Le tableau indique les types de mesures de rendement
qui seront employés pour évaluer le rendement organisationnel.
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A.  Résultats stratégiques en bref

Le Bureau du registraire, dont l’unique mandat est de servir la Cour, se consacre à
l’atteinte d’un résultat stratégique.

“Fournir à la Cour le cadre le plus favorable possible à la prise de décisions.”

Les résultats prévus sont :

• l’indépendance judiciaire;

• l’amélioration continue de l’accès à la Cour et à ses services;

• le traitement des dossiers sans délai;

• l’accès rapide à un vaste fonds documentaire.

En 2004-2005, le Bureau du registraire s’attaquera aux priorités suivantes:

Priorités (note 1) Type de priorité

Le traitement des dossiers sans délai Priorité permanente

Accroissement de la capacité Nouvelle priorité

Gestion du risque Nouvelle priorité

Amélioration des programmes destinés au
public

Nouvelle priorité

Note 1: Le Bureau du registraire affecte la majeure partie de ses ressources financières et
humaines au traitement des dossiers (première priorité).

B.   Plans et priorités

La priorité fondamentale et permanente de la Cour étant de juger les affaires dont elle est
saisie, il s’ensuit que la priorité fondamentale du Bureau du registraire est de traiter les
dossiers sans délai.

IV :  Résultats stratégiques et priorités
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En 2003, les priorités clés du Bureau du registraire comprenaient l’élaboration et la mise
en oeuvre des améliorations relatives aux processus et à la productivité (traduction,
sécurité et gestion de l’information, par exemple), la mise en oeuvre de la première phase
de sa stratégie d’aménagement des locaux ainsi que l’élaboration et la mise en oeuvre de
plans de formation et de carrière pour les employés. Comme on l’a déjà mentionné, la
priorité clé du Bureau du registraire pour les années 2004-2005 est le traitement sans
délai des dossiers. Les trois autres priorités - l’accroissement de la capacité, la gestion des
risques et l’amélioration des services externes - sont expliquées ci-dessous.

Le renforcement des capacités en ce qui a trait à l’infrastructure de l’information, la
gestion du personnel, les processus opérationnels, la mesure du rendement,
l’aménagement des locaux est un élément essentiel pour que le Bureau du registraire
puisse fournir les services de soutien dont la Cour a besoin pour servir les Canadiens. Le
Bureau du registraire a identifié les projets clés que voici:

• Mise en oeuvre d’une stratégie de gestion de l’information - Au cours des
prochaines années, le Bureau du registraire élaborera et mettra en oeuvre une
stratégie relative à la gestion de l’information et à son accès. L’Internet, l’Intranet, les
systèmes et les fonds d’information, l’entreposage et le maniement des archives, et la
protection de l’information électronique (VHS, DVD, microfiches), par exemple.
Cette mise en oeuvre diminuera la multiplication des sources d’information,
améliorera notre capacité de répondre aux demandes d’information et favorisera une
meilleure mise en commun de l’information au sein de l’institution.

• Le projet de dépôt électronique - Le dépôt électronique deviendra une réalité. Le
nouveau système - un projet pilote jusqu’à maintenant - fournira aux parties une
méthode peu compliquée  pour le dépôt électronique de leurs documents. Il permettra
ultérieurement l’affichage de la documentation afférente à un dossier ce qui
permettra l’accès au public d’information sur les travaux de la Cour.

• Appui à la formation continue - Les plans d’apprentissage, de formation et de
développement professionnel continueront à constituer une priorité du Bureau du
registraire au cours des années à venir et l’on verra à mettre en place une stratégie de
formation applicable à tous les secteurs de la Cour. L’un des objectifs est de faire en
sorte que les employés possèdent les compétences requises pour répondre aux
besoins futurs de la Cour, tout en assurant une plus grande stabilité d’emploi et le
maintien du savoir institutionnel.

Le renforcement des capacités
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• La mise en oeuvre de la modernisation des Ressources humaines (RH) - La Loi
sur la modernisation de la fonction publique amènera des modifications aux
méthodes de dotation et de gestion des employés au sein de la fonction publique
fédérale. Durant la prochaine année, le Bureau du registraire s’attaquera à la tâche de
rendre ses pratiques en matière de ressources humaines compatibles avec les
exigences de la nouvelle loi et les nouvelles politiques générales qui en résultent.

• La mise en oeuvre des normes de service et de mesure du rendement - Prenant
appui sur les améliorations apportées en 2003 à la mesure du rendement, le Bureau
du registraire développera en 2004-2005 un cadre intégré de mesure du rendement
pour rassembler efficacement l’information aux fins de décisions.

• La mise en oeuvre de la phase II de l’aménagement des locaux - Les buts de la
phase II sont d’optimiser l’utilisation de l’espace disponible et de fournir aux juges
de la Cour et aux employés un milieu de travail sécuritaire et approprié. Le
financement et la mise en oeuvre de la Phase II est subordonnée à l’approbation du
Conseil du Trésor. 

• L’élaboration du cahier de charges relatif à la rénovation de la salle d’audience -
Avec les dossiers numériques, les méthodes modernes de présentation et les demandes

d’amélioration du système de télédiffusion des audiences, il est nécessaire de revoir les

systèmes informatisés et audiovisuels de la Cour et de les moderniser. Ce projet est

tributaire de l’obtention d’un financement de la part du Conseil du Trésor.

Le Bureau du registraire continuera d’élaborer et de mettre en oeuvre une approche
intégrée lui permettant d’identifier, d’évaluer et de gérer tous les risques auxquels la Cour
est exposée. On entreprendra en 2004-2005 les deux projets suivants:

• L’élaboration et la mise en oeuvre d’une démarche intégrée de gestion du risque
- Ce projet, qui s’appuiera sur le profil des risques établi jusqu’à maintenant, prendra
quelques années. Le projet vise à identifier et évaluer les risques auxquels est exposé
chacun des secteurs à tous les niveaux de la Cour, et que ceux-ci soient minimisés.

• L’élaboration et la mise en oeuvre d’une stratégie relative au traitement des
dossiers sensibles - Ce projet vise à élaborer et mettre en oeuvre une approche
intégrée pour le traitement des dossiers sensibles, en tenant compte des facteurs liés à
la transparence de l’information, aux fonds de documentation, au système de gestion
des dossiers de même qu’à la sécurité de la technologie de l’information.

Gestion du risque
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Les programmes destinés au public comprennent les programmes d’éducation, les
relations avec les médias, les relations internationales, les activités protocolaires et les
communications Web. Afin d’améliorer l’accès à l’information sur la Cour à l’ensemble
des personnes intéressées (par exemple, le grand public, les médias, la communauté
juridique) et de promouvoir une connaissance accrue de la Cour et de son rôle, le Bureau
du registraire planifie d’élargir son programme destiné au public.

L’extension des programmes destinés au public
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A. Résultat stratégique et secteur d’activité

Résultat stratégique

Secteur d’activité
(en millions de
dollars)

Fournir le soutien nécessaire pour créer le cadre
le plus favorable possible à la prise de décision
pour la Cour

Total

Bureau du registraire 27,2 27,2

B. Responsabilité

Le seul secteur d’activité de la Cour suprême du Canada - en l’occurrence le Bureau du
registraire - consiste à fournir à la Cour les services dont elle a besoin pour exercer ses
fonctions juridictionnelles. La structure du Bureau est illustrée ci-dessous.

V :   Organisation
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Le Registraire

Le Registraire, nommé par le gouverneur général, relève du Juge en chef et exerce des
pouvoirs quasi-judiciaires. Son bureau est chargé de l’administration de la Cour et fournit
un soutien à la gestion des neuf cabinets des Juges, au bureau de l’Adjoint exécutif
juridique, au programme des auxiliaires juridiques et aux visites de dignitaires.

Le Registraire adjoint

Le registraire adjoint, nommé par le gouverneur en conseil, supervise le travail du Secteur
des opérations de la Cour, qui est constitué de la Direction du greffe et de la Direction
générale du droit. Les services d'information au public, y compris le programme de visites
de la Cour, sont également assurés par des employés du bureau du registraire adjoint.

Le Greffe

Le Greffe est la plaque tournante des activités procédurales et documentaires de la
Cour. Il traite, enregistre et achemine tous les documents déposés par les parties; il
consigne tous les incidents d’instance. Le greffe gère chaque demande
d’autorisation, appel et requête pour faire en sorte que chaque affaire soit traitée
efficacement, de sorte que les juges ne perdent pas de temps sur des questions de
procédure ou à cause de dossiers incomplets. Le greffe assiste les parties en les
renseignant sur les procédures et les activités de la Cour et en établissant le
calendrier des séances de cette dernière. Il fournit les services de soutien
nécessaire en salle d’audience et s’occupe, une fois le jugement rendu, du
traitement final de la documentation relative au dossier.

La Direction générale du droit

La Direction générale du droit fournit des services juridiques aux juges et au
personnel administratif de la Cour en plus de gérer la publication des arrêts de la
Cour et la correspondance juridique du registraire. Le personnel juridique de la
Cour rédige un avis à l’égard de chaque demande d'autorisation d’appel qui est
déposée et assure la révision technique des motifs des arrêts. La Direction publie
en outre le Bulletin des procédures et les communiqués annonçant le calendrier
des activités de la Cour et la liste des jugements rendus ou à rendre. Les services
de traduction et de terminologie juridiques et générales sont assurés par les
jurilinguistes de la Direction, appuyés par des services externes.
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La Bibliothèque et les Services d’information 

Le Secteur de la Bibliothèque et des services d’information se compose de quatre
directions générales: la Bibliothèque, la Gestion de l’information, la Technologie de
l’information et les Projets spéciaux. Le but premier de la Direction générale est de servir
la Cour et ses différents secteurs d’activité et, ce faisant, les plaideurs, les médias et les
membres du public. Au sein de la Cour suprême, elle est responsable de veiller à ce que
la gestion de l’information de la Cour réponde aux normes législatives et administratives
applicables.

Services intégrés

Les juges et les employés de la Cour bénéficient du soutien administratif et opérationnel
du Secteur des services intégrés, qui est responsable des locaux, des finances, de
l’acquisition de biens et de services, des ressources humaines, de l’administration, de la
sécurité et de la planification stratégique.



 Cour suprême du Canada Page. -18-

C.  Dépenses prévues de l’agence

(en millions de dollars) Prévisions
des dépenses
2003-2004

Dépenses   
prévues 

2004-2005

Dépenses
prévues

2005-2006

Dépenses
prévues

2006-2007

Bureau du registraire

Budgétaire du Budget
principal des dépenses (brut)

24,9 27,2 27,2 27,2

Non budgétaire du Budget
principal des dépenses (brut) 

- - - -

Moins : Recettes disponibles - - - -

Total du Budget principal
des dépenses

24,9 27,2 27,2 27,2

Rajustements

Fonction de contrôleur
moderne - Fonds Innovation

Augmentation relative aux
conventions collectives

Fonds supplémentaires pour
répondre aux principaux
besoins de fonctionnement et
besoins en capital.

Report de fonds du budget
de fonctionnement       
2002-2003.

Total des rajustements

0,1

0,1

            4,3

0,6

5,1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Dépenses nettes prévues *30,0 27,2 27,2 27,2

Moins : Recettes non
disponibles

 (0,2) (0,2)          (0,2) (0,2)

Plus : Coût des services
reçus à titre gracieux

 5,0 5,2 5,3 5,4

Coût net du programme 34,8 32,2 32,3 32,4

Équivalents temps plein 185             193  193 193

* Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses nettes prévues jusqu’à la fin de
l’exercice.
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Le total du budget principal des dépenses de la Cour suprême du Canada pour l’année de
planification 2004-2005 est de 27,2 millions, ce qui représente une augmentation nette
de 2,2 millions par rapport à l’année 2003-2004. Les changements les plus importants
sont :

• Une augmentation permanente de 4,6 millions (financement de 4,3 millions reçu
dans l’année financière 2003-2004) relative à l’intégrité du programme et à
l’augmentation de la charge de travail.

• Une diminution de 2,4 millions au crédit des dépenses de fonctionnement pour tenir
compte d’un montant de 2 millions liés à la phase I de la stratégie d’aménagement
des locaux et 400 000 $ liés à la tenue du troisième congrès international de
l’Association des cours constitutionnelles ayant en partage l’usage du français. Ces
montants font partie du Budget principal des dépenses de l’année 2003-2004.
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A.   Tableaux 

Tableau 8 :  Sources des recettes disponibles et des recettes non disponibles
        
Recettes disponibles

(en millions de dollars)

Prévisions
de recettes
2003-2004

Recettes
prévues

2004-2005

Recettes
prévues

2005-2006

Recettes
prévues

2006-2007

Bureau du registraire - - - -

Total des recettes disponibles - - - -

Recettes non disponibles

(en millions de dollars)

Prévisions
de recettes
2003-2004

Recettes
prévues

2004-2005

Recettes
prévues

2005-2006

Recettes
prévues

2006-2007

Bureau du registraire

Contributions des juges 
pour des rentes.

Ventes de biens et de produits
d’information.

0,1

0,1

0,1

0,1

0,1

0,1

0,1

0,1

Total des recettes non
disponibles

0,2 0,2 0,2 0,2

Total des recettes disponibles
et non disponibles

0,2 0,2 0,2 0,2

VI :  Annexes
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Tableau 10:  Coût net du programme pour l’année budgétaire

(en millions de dollars) Total

Dépenses nettes prévues 27,2

Plus:  Services reçus à titre gracieux

Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada (TPSGC)

Contributions de l’employeur aux primes du régime d’assurance
des employés et dépenses payées par le SCT

Indemnisation des victimes d’accidents du travail assurée par
Développement des ressources humaines Canada

Traitements et dépenses connexes liés aux services juridiques
fournis par Justice Canada

4,1

  
  1,1

   -

   -

5,2

Moins :
Recettes non disponibles    (0,2)

Coût net du programme pour 2004-2005  32,2
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B. Personnes ressources pour obtenir des renseignements supplémentaires

Édifice de la Cour suprême du
Canada
301, rue Wellington
Ottawa (Ontario)     
K1A 0J1

Renseignements généraux
Téléphone : (613) 995-4330
Télécopieur : (613) 996-3063

World Wide Web :
http://www.scc-csc.gc.ca 

Accès à l’Internet :
reception@scc-csc.gc.ca

Anne Roland - Registraire
Téléphone : (613) 996-9277

Adresse Internet :
reception@scc-csc.gc.ca

Louise Meagher - Registraire adjoint
Téléphone : (613) 996-7521

Adresse Internet : 
registry-greffe@scc-csc.gc.ca

Carolyn McDonald - Directrice
générale, Services intégrés
Téléphone : (613) 996-0429

Adresse Internet : 
 mcdonaldc@scc-csc.gc.ca

C. Liste des rapports prévus par la loi et des rapports de l’agence

Recueil des arrêts de la Cour suprême
En vertu de l’article 17 de la Loi sur la Cour suprême, le registraire ou le
registraire adjoint, selon les instructions du juge en chef, est chargé de la
publication des arrêts de la Cour dans le Recueil des arrêts de la Cour suprême,
qui comprend tous les motifs de jugement rédigés par la Cour au cours d’une
année civile.

D. Lois appliquées

Loi sur la Cour suprême L.R.C. (1985), sous sa forme modifiée

Loi sur les juges L.R.C. (1985), sous sa forme modifiée
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